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Section Foot Entreprise et Critérium 

SAISON 2018/2019 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL N°04 
 

 
 
Réunion restreinte du : Mardi 17 septembre 2019  
 
 
 
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 07 jours à compter du lendemain du jour de leur notification 
(ce délai étant de 2 jours francs pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), 
dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
 
 

FOOTBALL ENTREPRISE SAMEDI APRES MIDI  

 
 
R2 / B  
MATCH N°21445812 – AEROPORT ORLY 1 / SCPO ESCRP 1 du samedi 21/09/2019 
MATCH N°21875243 – AEROPORT ORLY 2/ SCPO ESCRP2 du samedi 21/09/2019 
Suite à l’indisponibilité des installations de l’AEROPORT ORLY, ces deux rencontres sont inversées et 
se joueront sur les installations du SCPO aux horaires habituels. 
Accord des 2 clubs. 
Accord de la Commission. 
 
Les matches retours auront lieu sur les installations d’AEROPORT ORLY le 01/02/2019. 
 
R3/B 
MATCH N°21875147 – HOPITAL R.POINCARE 2 / ATSCAF PARIS 2 du 14/09/2019 
La commission, 
Lecture faite du rapport de l’arbitre. 
Considérant que la rencontre n’a pas eu lieu car les joueurs de l’équipe de l’ATSCAF PARIS n’ont pas 
été en mesure de présenter des licences valides, 
Par ce motif, 
Donne match perdu par pénalité à l’équipe ATSCAF PARIS 2 (- 1 point ; 0 but) pour en attribuer 
le gain à l’équipe de HOPITAL R. POINCARE 2 (3 points – 0 but). 
 
R3/D 
 
MATCH N°21875334  CEA SACLAY 1 / ENERGY 1 du 21/09/2019 
Courriel de CEA SACLAY en date du 17 septembre 2019. 
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Cette rencontre se jouera à 15h00 au stade COURCELLE – Route du Val de Courcelle à GIF SUR 
YVETTE (91190). 
Accord de la Commission. 
 

COUPE NATIONALE FOOT ENTREPRISE 
 
Courrier d’AIR France ROISSY  en date  05 Septembre  2019. 
La Commission prend note du courrier et précise que, cette saison, elle a été contrainte de faire un tour 
de cadrage en raison du nombre d’équipes engagées et de la diminution du nombre de qualifiés pour 
les 32èmes finales ; étant rappelé le nombre de qualifiés pour les 32èmes de finale est fixé par la F.F.F.. 
 
MATCH N° 21892869 - AIR FRANCE PARIS 1 / FIPS 1 du 28/09/2019  
Courriel d’AIR FRANCE PARIS demandant un changement d’horaire du coup d’envoi. 
Ce match se jouera à 15h30. 
Accord de la Commission. 
 
La Commission prend connaissance du courriel du parc du Tremblay informant de l’indisponibilité des 
terrains le 28/09/2019. 
Par conséquent, les rencontres suivantes sont inversées : 
 
MATCH N° 21892846 – MINISTERE AFFAIRES SOCIALES 1 / CHAPA BLUES 1 du 28/09/2019 
À jouer à 9h15au stade Lenglen à PARIS 15. 
La Commission demande à CHAPA BLUES de lui préciser le n° de terrain. 
 
MATCH N° 21892848 – BPCE AS 1 / ATSCAF 78 1 du 28/09/2019 
A jouer à 9h15 au stade Sans Souci à VERSAILLES. 
 
MATCH N° 21892865  - AXA SPORTS  1 / AEROPORT CDG 1 du 28/09/2019 
A jouer à 14h30 sur le terrain n°2 du parc interdépartemental de LA COURNEUVE. 
 
MATCH N° 21892867 – METRO RER LA 1 / AIR FRANCE ROISSY 1 du 28/09/2019  
A jouer à 14h30 sur le terrain n°3 du stade Maurice Bacquet à GOUSSAINVILLE. 
 
Les matches suivants sont reportés au samedi 05/10/2019 
 
MATCH N°21892845 – PWC FC1 / SALARIES BARBIER 1 du 28/09/2019  
MATCH N°21892863 – CACL 1 / NEW TEAM VINCENNES 1 du 28/09/2019 
Se joueront le samedi 05 octobre 2019. 
 
De ce fait, les rencontres de championnat suivantes sont reportées à une date ultérieure : 
Match 21454648 PWC – ACCENTURE du 05/10/2019 
Match 21881552 TOUR EIFFEL – AS SALARIES BARBIER du 05/10/2019 
Match 21881550 BPCE  – CACL du 05/10/2019 
Match 21445819 NEW TEAM VINCENNES  – AIR FRANCE PARIS du 05/10/2019 
 
 

COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF – FOOT ENTREPRISE / CRITERIUM DU S.A.M. 
 

MATCH N°21923647 – PTT CERGY 2 / CONSEIL GENERAL 92 2 du 28/09/2019  
Courriel de PTT CERGY demandant l’inversion du match en raison d’un match de Coupe Nationale 
Foot Entreprise sur les installations sportives. 
La Commission inverse le match qui aura lieu au parc des sports Pré St Jean 2 à SAINT CLOUD. 
 
MATCH N°21923644 – AS AIR FRANCE PARIS 2 / EDHEC FC du 28/09/2019  
Courriel d’AIR FRANCE PARIS demandant un changement d’horaire du coup d’envoi. 
Ce match se jouera à 13h00. 
Accord de la Commission. 
 
MATCH N°21923653 – ORMESSON US 8 / ORANGE ISSY 3 du 28/09/2019 
Suite au forfait général d’ORMESSON US 8, l’équipe d’ORANGE ISSY est qualifiée pour le prochain 
tour. 
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La Commission decide de supprimer les rencontres suivantes en raison d’une journée de 
championnat programmée à cette date pour les clubs du Criterium R3 (groupe à 14): 
 
21923616 – SPORTING CLUB PARIS 9 / ASPTT EVRY 2 
21923619 – MENILMONTANT 1871 8 / NIKE FC 2 
21923652 – ORANGE ISSY 2 / OPUS 8 
21923614 – COMMERCANT MASSY 2 / VICTORY AS 8 
21923646 – BANQUE DE FRANCE 2 / BALLE AUX PIEDS 8 
21923641 – HOPITAL POINCARE 2 / CRAMPONS PARISIENS 8 
21923639 – MAGNANVILLE 8 / ACCESS 8 
21923643 – AEROPORT ORLY 2 / PHILIPPE GARNIER 8 
21923651 – NEW TEAM 8 / PITRAY OLIER 9 
21923605 – GRANDE VIGIE 8 / STE GENEVIEVE 9 
21923642 – TROPICAL 8 / MUNICIPAUX LOUVECIENNES 2 
 

FOOTBALL ENTREPRISE SAMEDI MATIN  

 
 
R1 
MATCH N°21454638 – NATIXIS / FINANCES 92 NANTERRE du 14/09/2019 
Lecture faite du rapport de l’arbitre. 
Aucune équipe présente au coup d’envoi. 
La Commission donne match perdu par forfait non avisé aux 2 équipes (1er forfait non avisé). 
 
R2 
MATCH N°21881543 – CENTRE HOSPITALIERS DES COURSES / STERIA du 21/09/2019 
Courriel de CENTRE HOSPITALIERS DES COURSES du 17/09/2019. 
Ce match aura lieu au stade des Merisiers - 95280 JOUY LE MOUTIER – Terrain synthétique. 
Accord de la Commission. 
 
MATCH N°21881540 – HEC PANATHENEE 2 / HACHETTE 1 du 21/09/2019 
Courriel de M. KOTARAN, correspondant d’HACHETTE demandant le report du match. 
La Commission ne peut accepter cette demande compte tenu du calendrier très chargé avec un groupe 
de 14 équipes. 
 
 

CRITERIUM DU  SAMEDI APRES MIDI  

 
 
R2 
MATCH N°21445992 – ACCESS / ORMESSON U.S. du 14/09/2019 
La Commission, 
Après lecture du rapport de l’arbitre, de la feuille de match, du courriel d’ACCES et d’ORMESSON U.S. 
du 16/09/2019. 
Forfait non avisé d’ORMESSON US. 
 
De plus, le club d’ORMESSON U.S. informe de son forfait général. 

 
MATCH N°21470637 – BOUGAINVILLE 8 / ANTILLES G.COLOMBES 8 du 14/09/2019 
Lecture de la feuille de match  
1ER forfait non avisé d’ANTILLES GUYANE COLOMBES. 
   
R3  
MATCH N°21876386 – CRAMPONS PARISIENS / AS VICTORY du 14/09/2019 
Lecture de la feuille de match. 
Lecture du rapport de l’arbitre. 
1er forfait non avisé de CRAMPONS PARISIENS.  
 
Match 21876402 SERVICE 1er MINISTRE 8 / SUD ESSONNE ETRECHY 8 du 28/09/2019. (R3) 
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Cette rencontre est reportée à une date ultérieure en raison de la participation du club SERVICE DU 
1ER MINISTRE au 1er tour de la Coupe Nationale Foot Entreprise à la même date. 
 
MATCH N°21876384 – OPUS 8 / SERVICE DU 1ER MINISTRE 8 du 14/09/2019 
La Commission, 
Lecture du rapport de l’arbitre  
Lecture du courriel de SERVICE 1ER MINISTRE et d’OPUS, 
Considérant que le club d’OPUS a informé de son forfait hors délai, 
Considérant que, dans son courriel, le club de SERVICE 1ER MINISTRE, indique qu’il était présent au 
stade avec 8 joueurs, 
Considérant que dans rapport, l’arbitre indique l’absence de l’équipe d’OPUS et la présence de 5 
joueurs de SERVICE 1ER MINISTRE, 
Par ces motifs, 
Donne match perdu par forfait non avisé aux 2 équipes. 
 
Match 21876392 SERVICE 1er MINISTRE 8 / CRAMPONS PARISIENS 8 du 21/09/2019.  
Cette rencontre est maintenue au 21/09/2019, le tour de coupe nationale entreprise étant le 28 
septembre. 
 

 


